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L'ANCIEN ministre Ma-gloire Ngambia, qui com-paraît à partird'aujourd'hui devant laCour criminelle spéciale,serait au cœur d'un gigan-tesque scandale financier.On évoque un détourne-ment de 500 milliards defrancs pendant les six an-nées qu’il a passées au gou-vernement (octobre 2009– septembre 2015).Le projet "Opus One" au PK27 de Libreville, le tronçonAkiéni-Onga dans le Haut-Ogooué, la réhabilitationdu pont de Kango, laconstruction du pont de laBanio, les lotissementsMangouba, Dorade, Nyo-nié, etc. sont autant de pro-jets à problème danslesquels il serait impliqué.Concernant la routeAkiéni-Onga, le marchéavait été signé de gré à gréen octobre 2012, entrel'Etat gabonais et le groupeSantullo Séricom. Le chan-tier n'a jamais été livré parl'entreprise adjudicataire.Du reste, les travaux ontété bâclés : sur ce linéairede 60 km, il se produit enpermanence des coupuresde route provoquées pardes érosions. Guido San-tullo, aujourd'hui décédé,aurait, avec la complicitépassive ou active de lachaîne de la dépense del'Etat, encaissé 10 milliardsde francs sur ce marché.Quant à celui du projet"Opus One“ de constructionde 580 logements, il avaitété signé le 30 mars 2012,

entre le ministère des Tra-vaux publics et l'entrepriseSobea, pour un montant de41 milliards de francs.Délai d'exécution des tra-vaux: 13 mois. Quatre ansaprès le lancement duchantier, un audit com-mandité par les pouvoirspublics a révélé des pra-tiques douteuses dans lesaspects juridique et finan-cier du projet.Un autre, "Dorade", étaitdestiné à la constructionde 827 logements sociauxpour un montant global deplus 52 milliards de francs,financé par l’Etat et un em-prunt BGFI. Malheureuse-ment, le marché attribué àl’entreprise EGCA a faitl’objet de plusieurs anoma-lies, l'entreprise adjudica-taire du marché étant dansl'incapacité de respecterles obligations contrac-tuelles. Magloire Ngambia auraitété à la manœuvre, en écar-tant les sociétés à l’exper-

tise pourtant avérée dansle domaine. EGCA auraitperçu plus de 22 milliardsde francs pour les travauxd’aménagement et de via-bilisation du lotissement,soit près de 90% du mon-tant du marché, bien quel’avancement des travauxait été estimé à moins de70%. Pour la constructiondes logements, plus de 15milliards ont été débloquésà son profit.Mais, selon un rapport dela Société nationale immo-bilière (SNI) daté du 30 oc-tobre 2017, la factureréelle des travaux réaliséss’élèverait à un peu plus de3 milliards seulement. Soitun trop perçu de 12 mil-liards. Malgré ces soupçonsde contrefaçons, d’autresirrégularités vont apparaî-tre.De même, l’analyse despaiements effectués parBGFI, dans le cadre del’emprunt de 100 milliards,en vue de financer la

construction des loge-ments sociaux sur l’ensem-ble du territoire national,révèle la facturation detrois prestations noncontractuelles : le finance-ment d’un projet deconstruction d’immeublesà Libreville et Port-Gentil,ordonné par le ministreNgambia, le paiement d’ho-noraires à la SNI, le paie-ment de plusieursentreprises sous-traitantesqui n’ont pas fourni de cau-tion solide.En 2016, après « vérifica-
tion » par les services tech-niques du ministère desTravaux publics, de faussesfactures présentées parEGCA, d’un montant deplus de 10 milliards defrancs, ont été validées parl’administration.
SOUPÇON• 15 milliards,semble-t-il, avaient déjà étédébloqués par les banques.Mais celles-ci ont suspendules paiements complémen-taires, constatant après

coup que les travaux necorrespondaient pas auxenveloppes mises à dispo-sition. Et le bureau decontrôle et de validationdes ouvrages et des paie-ments n’a pu exécuter soncontrat qu’un an après ledémarrage des travaux.Le projet "Nyonié" concer-nait le développement d’uncomplexe touristique sur30 km de côte nationale,situé dans le Komo-Océan :un hôtel de 350 chambresavec convention, un spa, unyacht club, des villas sur lamer, une marina, un villagepour le personnel. Pour sa réalisation et sagestion, une compagnie,Nyonié Développement,sera créée, avec l’Etat ga-bonais, la Caisse de dépôtset de consignations (CDC),le groupe EGCA/Satram, lasociété Wally et le Fondsgabonais d’investissementstratégique (FGIS), tousagissant comme action-naires. Montant du capital

: 21 milliards dont 11 mil-liards apportés par l’Etatgabonais.L’aménagement du lotisse-ment sera confié à EGCA,de gré à gré en 2013, par letitulaire du ministère desTP et de l’Habitat, en totaleviolation du Code des mar-chés publics.Sur le plan financier, cesont les signatures du mi-nistre Ngambia, du direc-teur général du Budget del’époque et du patron deEGCA qui sont apposéessur le règlement ducontrat. Et non, comme ilest d’usage, celle du direc-teur général, chargé despaiements de la dépense.Pour l’exécution des tra-vaux, l’entreprise émettraune facture douteuse pourrèglement à l’Etat d’unmontant de 11 milliards.Car, ces documents appa-raissent « non certifiés »,donc inéligibles pour paie-ment, si l’on s’en tient auxprocédures en vigueur auniveau de la chaîne de ladépense.Pour ce qui est de la réha-bilitation du pont deKango, devenu impratica-ble en juin 2012, suite àune avarie, l’Etat gabonaisdénonce des surfactura-tions et des irrégularitésdans l’attribution et l’exé-cution de ce marché confié
« par entente directe » augroupe Santullo Séricom,pour un montant de prèsde 19 milliards de  francs.S'agissant du pont sur laBanio, Magloire Ngambiaest soupçonné d'avoir bé-néficié de quelques lar-gesses de la part de GuidoSantullo...

Magloire Ngambia au cœur d'un gigantesque scandale financier 
Opération anti corruption Mamba
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L'Etat dénonce des surfacturations et des irrégularités dans l'attribution et l'exécution 
du marché sur le pont de Kango.
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TROIS mécaniciens gabo-nais, Wilfried Ivilinot, 31ans, Christopher Bondo, 30ans, et Junior Gock, 32 ans,sont suspectés d'avoir voléun véhicule dans un ga-rage. Interpellés dernière-ment par la Policejudiciaire (PJ), ils ont étédéférés devant le parquet.Après audition, les troismis en cause ont été placésen détention préventive àla prison centrale de Libre-ville. Entendu sur les faits,Wilfried Ivilinot, identifiécomme le cerveau de labande, a avoué. Ivilinot raconte qu'un jour,il est en service dans un ga-rage de la place quand ilest réquisitionné par sonpatron pour réparer uneautomobile de marque Co-rolla. Mais alors qu'il est entrain de finaliser le travail,il est approché par un cer-tain Augustin, se présen-

tant comme le propriétairedudit véhicule. Les travaux de réparationétant terminés, Ivilinotquitte le garage en compa-gnie du soit- disant pro-priétaire pour procéderaux vérifications. Cheminfaisant, le mécanicien,poursuit-il, se voit propo-ser par Augustin une autre

affaire. Celle-ci consiste àremplacer le moteur dieseldu Corolla par un moteuressence. Il trouve cepen-dant curieux que le travaildoit se faire cette fois-cidans le garage de Christo-pher Bondo et de JuniorGock. Mais, ne voulant pas per-dre le client, il accepte vo-

lontiers. Les trois mécani-ciens se mettent donc rapi-dement au travail etprocèdent au remplace-ment du moteur. 
ARRESTATION• Au mo-ment de régler la facture,Augustin aurait fait savoiraux trois techniciens que lepaiement de la main-d'œu-vre est conditionné à la

vente du moteur remplacé.Ivilinot raconte que c'est àl'ancienne gare routièrequ'il dû se rendre pourtrouver un client. La transaction effectuée, ila retrouvé Augustin dansun troquet pour lui remet-tre l'argent. Malheureuse-ment pour Ivilinot, l'autrelui a filé entre les doigts

après avoir empoché l'ar-gent. Pour se faire, le méca-nicien explique queAugustin a simulé un appeltéléphonique puis, une foisdehors, il s'est fondu dansla nature. Quelques instants plustard, Ivilinot aurait reçu unappel du fuyard lui disantde ne pas retourner à sonlieu de travail. Et que s'il yretournait, c'est à sesrisques et périls. Puis, Au-gustin est devenu tout àcoup injoignable. Pris de peur, le jeune méca-nicien a décidé de rentrerchez lui. Sauf que, entre-temps, son patron ne levoyant pas revenir avec levéhicule, avait déjà saisi laPJ pour disparition d'uneautomobile. L'enquête ou-verte à cet effet aboutira àl'arrestation de Ivilinot,d'abord et, quelques joursplus tard, à celle de sesdeux complices, Bondo etGock.

Trois individus écroués à la prison centrale de Libreville
Soupçonnés du vol d'un véhicule dans un garage
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Wilfried Ivilinot et ses deux complices...
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... Christopher Bondo et Junior Gock méditent 
actuellement sur leur sort à la prison centrale 

de Gros-Bouquet.
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